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11 /11 /2020 

Identification des serres et abris sur le site Razimet 1 lieux dits grange neuve 1 guérin et le pont 

1 appelé pont 6 

Commune de Calonges 

Section ZM n" 51 ( partie) + 52 (partie) + 56 (partie) 

Surface nette 40 180 m2 

Abri climatique 1 couverture filet para grêle 

Fonction élevage des plants de fraisiers ( 29 300 m2 ) + pépinière framboisiers ( 4580 

m2 ) + myrtille ( 6 300 m2 ) 

Perspective stable 

2 Pont 3 B 5 + B 6 

Commune Razimet 

Section AZB 21 

Surface 4 600 m2 

Tunnels 5 m 

Construit en 1996 

Perspective stable, parcelle en pente 

3 serre pont 4 

Commune razimet 

Section ZB n° 71 

Surface 23000 m2 

Serre mutichapelle 8 m 

Construite en 2008 en remplacement de tunnels 5 m 

Perspective stable 

4 Serres pont 3 + pont 4 D + pont 5 

Commune Razimet 

Section ZB n° 21 + 72 



Surface 13 800 m2+ 8400 m2 + 13 800 m2 Total 36 000 m2 

Serre multi chapelle 8 m construite en 2010 

Perspective stable 

5 Serre pont 1 

Commune Razimet 

SectionZB n069 

Surface 18 500 m2 

Serre mutichapelle 8 m construite en 2 000 

Perspective stable 

6 Serre pont 2 

Commune Razimet 

Section ZB 68 +58 

Surface 19 100 m2 

Serre multichapelle 8 m construite en 2017 

Perspective stable 

7 Serre guérin 5 

Commune razimet 

Section ZB 48 +49+68 (partie) 

Surface 26 230 m2 

Serre multichapelle 8 m construite en 2018 

Perspective stable 

8 Grange neuve 1 

Commune Razimet 

Section A 653+656+ 106 (partie) 

Surface 9 600 m2 

Tunnels type mono tunnel richel 9.30 m construits en 1 997 

Perspective stable ( terrain en forte pente et parcelle mal fichue) 



9 Serre HS 

Commune Razimet 

Section A n° 106 (partie) 

Surface 6 000 m2 

Serre type Aleix 5.50 m construite en 1 996 

Perspective stable 

10 Serre GN 2 

Commune Razimet 

Section A 106 ( partie) 

Surface 8300 m2 

Serre multichapelle 8 m construite en ce moment même en remplacement de tunnels 9.30 m 

Perspective stable 

11 Serre GN 3 

Commune Razimet 

Section A 98 + 676 + 679 + 806 + 810 

Surface 21 200m2 

Serre mutichape"e 8 m construite en 2001 

Perspective stable 

12 Serre SP 

Commune Razimet 

Section A n° 858 

surface 2 100 m2 

Serre multichapelle 8 m construite en 2 001 

Perspective stable 

13 Guérin 1 Batterie 1 + 2 + 3 

Commune razimet 



Section lB n° 47 + 48 + 50 

Surface 10500 m2 

Tunnels 5 construites en 1994 

Perspective construction d'une serre en deux blocs en 2021 ,c'est la parcelle objet de ma 

demande 

14 Guréin 2 B 1 + B 2 + B 3 

Commune Razimet 

Section lB n° 48 + 15 ( partie) + 16 (partie + 17 ( partie) 

Surafce 16 100 m2 

Tunnels 5 m construits en 1 995 

Perspectives ... Eventuel remplacement par une serre en 2022 ou 2023 ..... mais une partie du 

terrain n'appartient pas à l'entreprise ,( fermage) 

15 Guérin 3 B 1 + B2 + B3 + B 4 

Commune razimet 

Section lb n° 15 (partie) + 16 (partie) + 17 (partie) 

surface 13 400 m2 

Tunnels 5 m construits en 1 995 

Perspective .... possible remplacement par une serre en 2022 ou 2023 

16 Serre guérin 4 

Commune Razimet 

Section lB n° 1S (partie) + 16+ (partie) + 17 (partie) 

Surafce 9 840 m2 

Serre multichapelle 8 m construite en 2017 

Perspective stable 

17 Parcelles exploitées par des voisins et ne concernant pas l'entreprise 



1 
Il 

im
il1

ii' 
1 f

i i
f 

JI 
U

 ~I 
~
 

1. 
,.i 

il: 
§ 
~ 

2 

j 
ft 

hl 
~ "

 
. 1

 
~ 
H

 
J 

g
"
 

il 
.. 

tl
 

1 
fl 

;11
.1

 1:
 f·i

 il
 ~ 

1 
~ 

1 
rn 
~ 

[! 
1 

J. 
~ 

i 
I~

IU
 

1· 
! 

1~
 

Il 
!l.

 

ir=
 

1 
1 

tt 
1 

l' 
• 

1 
~ 

0
1

0
 

~ 
/1

' 
rn 

1 



.. l 

Iv
 

1 

~ 

'" 
;. 

1 

1 c .... 

:; , . 

+
 r "
. 

.. ... 

+
 

? 
, 

-
i ... .. ~

 
~ 

J ~
 

~
 
• 

. 
:j

 

~ ~ 

~
 

~
 
~
 , '1 

.... '" 

~ , -::
 

~
 

r J 

.,..
 -

N
 

O
J 

..
 .

')
"

1
 

-1
-

t'
 

iJ
 .. 

... .. 

" 1 
..J

 
~T

1 
Il

 
,;

: 
::-!

 
" . 

" 
-1

 
Z

 
Z

 SI
 

:"
) 

~
 

ï1
 

Z
 

:.."
 

,'
~t
 

-" ~
 

:1
: 

,-
, 

):0
 

r
~
 

,~
 

ï 
''''

: 
-

r 
-,

' 
, (J

' 
0 m

 
'·1

 

z 



.. -
: 1:

" 

, .
 

l 

L 

, 
-

.. .,.. 

~ 

'T
l 

,. 
.. - ->

 

~ 
... 

~ 
1 " ~ , 

" !: 

'S 

oi
O

 . .. »-

X"
 

r 

d 
~ 

-
~ 

+
 

" • > Z
 .- 6 

I~ 



Le 10 Octobre 2018 

Note en réponse à l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale dans le cadre de 

l'enquête publique réalisée à l'occasion du dépôt de permis de construire des serres maraichères sur 

la commune de Razimet 

Concernant la ressource en eau d'irrigation il est noté qu'elle provient de puits de surface afférents à 

la nappe alluviale .... Oui pour une pette partie mais aussi pour 70%environ 

Des eaux récupérées (drainage et écoulement des eaux pluviales) 

- du réseau collectif puisant dans le fleuve Garonne 

Réduction de l'usage des produits phytosanitaires 

L'entreprise est engagée volontairement dans une stratégie de réduction des usages 

chimiques depuis plusieurs années et ce pour plusieurs raisons 

L'acceptation sociale et sociétale de nos produits, la demande pressante de nos clients bien 

sur, mais nous allons au-delà 

- la règlementation limite fortement le choix de produits chimiques à notre disposition et les 

nouvelles spécialités éventuelles sont tellement difficiles et couteuses à faire homologuer, 

que les firmes de produits chimiques renoncent souvent à entreprendre les démarches, 

particulièrement pour nos cultures qui ne représentent pas un marché important, nous nous 

retrouvons donc devant des situations orphelines de plus en plus fréquemment 

Nos problématiques sanitaires sont pour l'essentiel des insectes qui s'adaptent très vite aux 

produits chimiques et les contournent et comme nous avons peu de produits à disposition 

nous ne pouvons souvent pas contourner nous-mêmes les résistances et nous trouvons donc 

dans des impasses 

-l'orientation de tout le secteur agricole vers des méthodes de lutte non chimiques a 

contribué depuis quelques années à la multiplication d'expériences et l'apparition de 

nombreux moyens biologiques, plus ou moins adaptés, mais qui constituent néanmoins une 

alternative, particulièrement contre les insectes. 

Notre ferme est engagée en Protection Biologique Intégrée ( PBI) depuiS près de dix ans, 

partiellement au début, sur toute la surface depuis 4 ans et depuis l'an passé nous avons 

conduits plusieurs parcelles ( 25% de nos fraisiers et aubergines) sans traitements chimiques 

avec réussite pour la moitié de ses surfaces et un seul traitement pour l'autre moitié. Notre 

objectif est clairement affiché, avec quelque espoir de réussite d'atteindre 75% de toutes 

nos cultures d'ici deux ans dans Je concept sans résidus. Nous n'avons pas souhaité encore 

communiquer auprès de nos clients, nous expérimentons en interne, mais d'ici deux ans 

nous faisons le pari qu'une gamme "sans résidus" émergera et nous serons près alors, 

surement 

Cette démarche est couteuse et risquée, bien que pour le moment nous gardions 

l'alternative chimique en dernier recours. L'augmentation des couts ne se dément pas ( 

environ 135 oooe cette année de budget PBI + 20 000/2017 , alors que le budget de produits 

chimique ne baisse que peu) Le cout des traitements chimiques baisse peu malgré la 

diminution des doses et fréquence car le cout unitaire monte rapidement du fait de 

nouvelles taxes et de l'augmentation du prix des produits 

Les serres qui viennent remplacer les tunnels contribuent largement à la baisse des 

fréquences et doses de traitements chimiques par le fait qu'elles permettent une meilleure 

gestion du climat ( aération, conditions plus sèches) qui limitent l'évolution des 



champignons pathogènes, et par ailleurs permettent une meilleure implantation de la PBI ( 

hygrométrie mieux maitrisée , amplitudes de températures moindres) 

Dans la gamme des solutions alternatives au chimique que nous utilisons 1 il existe des 

produits visant à renforcer les défenses naturelles des plantes, que nous expérimentons, 

sans que je puisse à ce jour juger de leur efficacité réelle, la meilleure des solutions étant 

encore que les plantes soient en bonne santé et la gestion du climat en est le meilleur garant 

.... Néanmoins nous sommes inquiets des conséquences de la lutte biologique, car il y en a . 

les parasites ( bio agresseurs) dits mineurs par le passé parce que les produits chimiques 

limitaient leur présence ,sans avoir lutté spécifiquement contre eux ,se retrouvent d'un 

coup sans concurrence et l'augmentation de leur présence est notable, sans que souvent 

nous ayons des solutions biologiques pour leur maitrise 

les nouveaux parasites seront souvent des anciens 

Un autre sujet d'inquiétude provient des parasites émergents 

l'évolution climatique, les échanges commerciaux et transports de personnes diffusent à 
grande vitesse des parasites nouveaux qui trouvent ici parfois des conditions favorables à 
leur développement et pour lesquels nous n'avons pas de solutions, ni biologiques ni 

chimiques ( drosophila susuki , punaise diabolique ..... par exemple) 

Tout est sans cesse en mouvement dans le milieu vivant, interactif, et l'équilibre global n'est 

qu'une somme de déséquilibres qui n'a que faire de la production agricole et ses 

contingences 

Les défis sont donc nombreux à relever, seront toujours mouvants et seules des installations 

performantes permettront de mieux y faire face 

La gestion des déchets liés au chantier de construction et démolition 

Ce chantier ne pose pas de problème particulier, car tout est recyclable et recyclé 

les structures métalliques des tunnels démontés seront revendues en l'état 

Seuls les fils de fer sont détruits et récupérés dans la filière de récupération 

les films plastiques sont acheminés vers la filière recyclage, comme habituellement 

Quant aux terreaux et sacs de culture, nous rencontrons un problème nouveau. Jusque là les jardins 

d'Aquitaine récupéraient nos terreaux en fin de vie pour les recycler. Mais au début de l'été cette 

entreprise a cessé son activité et nous devons trouver issue nouvelle à nos terreaux. Nous allons les 

ouvrir les sacs, séparer les enveloppes et récupérer le terreau pour épandage dans nos vergers et 

vigne. Néanmoins au vu des volumes que représente cette matière, nous devrons nous équiper de 

matériel pour réaliser cette opération qui sera faite manuellement cette année. les enveloppes 

plastique sont enfouies au centre d'enfouissement puisque ce type de films n'est plus recyclable en 

fonction de la nouvelle règlementation et de la saturation du marché du recyclable 

Nous avons réalisé un terrassement léger du site ,mais sans impact global, un simple surfaçage 

Quant à la construction en elle-même elle ne produit pas d'autre déchet que les quelques palettes en 

bois qui ont servi au transport du matériel et qui sont recyclées dans noter chaudière 

Nous réalisons nous même la construction et sommes donc très concernés 



Dépenses engagées 

la serre en elle même aura un cout total de 720 oooe environ 

Elle est construite sans aide ni subvention de quelque nature 

Il n'y a pas de cout direct supplémentaire ,par rapport à la situation récente, puisque les couts 

avaient été engagés déjà et que cette serre de fraisiers ne fait que remplacer des tunnels de fraisiers 

, en même lieu, même surface et dans des conditions supérieures 

le système mis en place est vertueux au niveau environnemental, autonome 

Il ne serait pas honnête d'afficher là les couts liés à la pBI que nous mettrons en place dans la serre 

en les comparant à ce que nous ne pouvions pas faire dans les tunnels!!! 

les dépenses que nous engageons en faveur de l'environnement ne sont pas liées spécifiquement à 

ce projet mais à des considérations générales sur notre activité, sa durabilité, son équilibre. 

l'implantation de haies composites et fleuries partout où cela est possible semble constituer 

potentiellement un refuge intéressant à la fois pour les oiseaux et quelques prédateurs de bio 

agresseurs, que nous avons introduit cet été notamment un prédateur de drocophila susuki . 

Nous supportons une population importante de merles communs, qui provoquent pourtant des 

dommages sensibles dans les récoltes de fruits rouges ..... mais ont aussi impact favorable sur de 

nombreuses chenilles 

Nous avançons prudemment parce que les meilleures intentions humaines ne trouvent pas toujours 

grâce aux yeux de la nature 

Nous avons multiplié cette année les moyens humains consacrés à l'observation par 5 fois /2017 et 

beaucoup appris cette année. Nous avons un véritable management de la gestion et de la PBI et des 

populations de bio agresseurs qui rassemble chaque semaine l'ensemble de nos responsables de 

chantier, de secteur, la personne en charge de l'animation et notre prestataire de PSI. C'est un gros 

investissement technique, 850 h ont été passées cette année à ce jour pour les seules observations, 

1360 pour les lâchers d'auxiliaires, c'est une dépense importante qui se rajoute aux couts de la PBI 

Fait à Razimet le 10 10 2018 

J.michel Ruchaud 

Gérant de la sarl l'Arche 



Impact du projet modernisation des abris 

Ecoulement des eaux pluviales 

Ce projet comme les précédents et peut être les futurs n'a pas d'impact sur le régime d'écoulement 

des eaux pluviales. La situation actuelle induit, tel que cela a été prévu dans l'étude de 2003 

sanctionnée par un arrêté, l'écoulement de la totalité des eaux reçues. Pas plus la quantité d'eau à 
écouler que le temps de son passage n'est et ne sera modifiée. L'ouvrage qui a été conçu suite à 
l'étude de 2003, a été dimensionné au quasi triple du volume demandé et permet de recevoir et 

stocker plus de 3 000 m3 alors que 1000 ont été demandés 

" est à noter que le site est en place dans sa fonction depuis 1996 avec des tunnels au lieu de serres, 

mais un impact identique sur le régime des eaux et qu'aucun problème de crue n'a été connu depuis 

lors. Il a pourtant parfois bien plu ..... mais la zone est en faible déclivité, poursuivie en aval par une 

plaine sur plus d'un kilomètre, les fossés sont bien dimensionnés, et qui plus est si un évènement 

hors normes se produisait 1 l'impact de crue pour l'aval serait limité de fait par le diamètre des tubes 

qui traversent l'autoroute, le talus de l'autoroute constituant un barrage, et l'eau dans ce cas 

resterait chez nous sans dommages 

Ressource en eau 

Le changement de modèle d'abri n'impacte pas celui des cultures abritées, en général nous cultivons 

les mêmes et avec les mêmes techniques d'irrigation localisée, bien maitrisées . Au contraire les 

serres par une meilleure maitrise du climat contribuent à une consommation d'eau légèrement 

moindre, nous le constatons. La ressource en eau dans notre zone est abondante, la déprise 

agricole libère des volumes disponibles sur notre réseau collectif. La récupération et réutilisation des 

eaux d'écoulement et drainage est d'environ 90% (hormis situations de pluies intenses) 

Impact paysager 

La présence du côteau à quelques centaines de mètres de notre site de production, permet par sa 

hauteur, la vue surplombante et fait apparaitre nos surfaces couvertes, claires et lumineuses . La 

vue d'avion le permet aussi. Au même titre que toute surface agricole protégée, panneaux photo 

voltaiques . A plus de quelques dizaines de mètres de distance, on ne peut distinguer l'impact visuel 

d'une serre, de tunnels, de filets para grêle, de bâches posées au sol 

Notre site est entouré de haies d'arbres de 4 m de hauteur qui masquent la vue au niveau du sol 

Les serres contrairement aux abris sont closes par bout, ce qui nous permet d'implanter des bandes 

végétalisées régulièrement entretenues 1 et qui constituent des refuges de biodiversité avec 

lesquels nous comptons et ont un impact visuel intéressant au niveau du sol 

Voir photos ci jointes 

Nous sommes engagés dans la démarche HVE niveau 3 qui devrait aboutir le mois prochain, qui a été 

différée ce printemps pour cause de covid et de difficulté à nous approvisionner en plantes. Plus de 

1000 ml de bandes végétalisées seront implantées cet hiver ainsi que près de 10000 m2 d'espaces 

ont été ou seront enherbés et tondus au lieu de désherbés 

Réduction des intrants et produits phytosanitaires 



Les exigences règlementaires en la matière sont bien sur respectées et régulièrement contrôlées par 

divers auditeurs ou corps de contrôle 

L'an passé nos installations et documents ont été contrôles à sept reprises par les services de l'état ( 

DIRECTE, DRAF , brigade de contrôle de Rungis, mais aussi par les auditeurs de nos clients et ceux 

des certifications en cours dans l'entreprise (Globalg'ap , AB, ZRP (zéro résidus de pesticides et le 

mois prochain HVE ) 

Notre façon de faire va bien au-delà des seules exigences règlementaires , notamment par les 

certifications HVE et ZRP . Nous avons engagé toutes nos parcelles de fraises et une partie de celles 

de framboises dans la démarche sans résidus en 2020 et nos aubergines si elles n'ont pas le label 

sont conduites pour la presque totalité sur le mode sans résidus 

Nous avons crée un poste de travail" santé des plantes ", à plein temps, pour accélérer le progrès 

technique et arriver à une équivalence sans résidus pour 80 % de nos productions à terme de deux 

ans . Nous concevons l'approche globale de cette problématique en intervenant sur l'ensemble du 

site, tant dans les abris que leur environnement, les haies, bordures, bandes fleuries .... C'est un 

très lourd investissement, tant financier qu'humain, d'une grande complexité. Notre engagement 

en ce sens est inflexible 

Récupération des eaux de drainage 

Comme je l'ai expliqué dans le précédent rapport, les eaux de drainage sont récupérées dans notre 

réserve d'eau qui est la ressource prioritaire du système d'irrigation. Une partie de ces eaux 

s'écoule directement dans la réserve ( environ 70 %) et une autre partie est récupérée par pompage 

(30%) et renvoyée dans la réserve . Nous estimons à 4% du total utilisé le volume des eaux du seul 

drainage. Nous avons beaucoup progressé dans la maitrise des volumes d'irrigation grâce à 
l'expérience et des matériels techniques sophistiqués '( sondes, balances) , ainsi que par la 

présence d'une personne à temps plein pour la gestion de l'irrigation. les systèmes informatiques 

qui gèrent l'irrigation sont également devenus performants 

J'ai eu peur dans le passé de réutiliser les eaux de drainage pour le risque sanitaire. A l'expérience 

nous ne constatons pas de problème et tant l'économie d'eau (que nous payons) et celle des 

éléments fertilisants contenus dans l'eau du drain sont source d'économie qui permet de financer 

les installations mises en place 

Recyclage des matériaux 

Le démontage des tunnels et leur remplacement par des serres ne génère aucun déchets non 

recyclables 

Le plastique de couverture des tunnels est recyclé dans les filières spécifiques, nous remplaçons 

régulièrement les films plastique, tous les 3 ou 4 ans (certificat de collecte ci-joint) 

les toiles hors sol présentes dans les tunnels seront réutilisées dans la serre . En fin de vie ( 12 à 15 

ans) elles sont recyclées aussi 

Toutes les pièces métalliques des tunnels sont réutilisées ou vendues, mais elles restent dans leur 

fonction. Les pièces endommagées sont évacuées vers les filières de recyclage 



La réutilisation des structures métalliques se fait pour le moment sur notre ferme bio . Elles 

supportent le filet para grêle posé pendant le cycle de culture de myrtilles et framboises 

Quant à tous les déchets végétaux, comme normalement, nous les recyclons sur l'aire de 

compostage construite en 2020 ( photo ci jointe) et les épandons sur les parcelles disponibles à cet 

effet ( photos jointes) 

A terme, si le programme de modernisation se poursuivait, nous n'aurions surement pas la 

possibilité de réutiliser les structures métalliques et les vendrions alors, pour la même fonction la 

demande est forte en la matière 

Chiffrage des mesures engagées 

Ce sujet m'est difficile à traiter, car il faut définir les paramètres du raisonnement . Nous avons 

engagé et engageons chaque année des dépenses importantes dans des démarches que l'on peut 

qualifier de II progrès II • Celles-ci ne sont pas liées directement à nos actions de modernisation de 

nos outils de production qui ont assez peu d'impact, mais à la fois aux demandes de nos clients, aux 

injonctions des pouvoirs publics, à la «demande sociétale» et aussi à mes choix personnels de 

travailler et vivre dans un environnement plus agréable, d'inclure notre activité dans le paysage et le 

terroir. L'impact de la végétalisation extérieure de notre site sur ce que je peux percevoir de la 
biodiversité est assez faible et ne constitue pas une solution valide pour contrer le parasitisme . 

Néanmoins nous l'avons inclus pour des raisons esthétiques et apprenons à composer avec lui. Nous 

cultivons des végétaux tant en extérieur qu'en intérieur, des plantes relai , des bandes fleuries et 

portons notre attention désormais lors de nos observations sur toute une zone et non plus sur les 

seules cultures, persuadés que tant nos alliés vivants que nos ennemis évoluent sur le territoire et 

non pas dans nos seuls abris 

Si vous le voulez bien je vais donc approcher chiffrage des actions engagées dans les dix dernières 

années 

Nous avons implantés sur le seul site de Razimet 

1650 ml de haies composites de type brise vent évalué à 15 e Iml 
850 ml de haies paysagères de type couvre sol et hauteur moyenne évalué à 25 e Iml 
200 ml de bandes fleuries évalué à 7 e Iml 
9 500 m2 de zones enherbées non désherbées évalué à 0.30 e 1m2 
Le tout représentant la somme de 51 000 e 

Nous implanterons dans le cours de l'hiver prochain et au plus tard au printemps 

600 ml de haies couvre sol et 4 000 m2 d'herbages supplémentaires 

Le cout d'implantation est une chose, l'entretien annuel en est une autre. Nous passons chaque 

année près de 900 h à entretenir, tailler, désherber, irriguer, faucher, tondre ces espaces soit 

lS000e 

Les plantes relai achetées et cultivés (Iobu/arias, tabac" céréales ... ) chaque année nous coutent 

3000e 

Notre budget de PBI ( protection biologique intégrée) a dépassé cette année 2020 les 160000 e, y 

compris les ruches de pollinisation, alors que le budget des produits phytosanitaires est orienté à la 

baisse de près de 15 % , malgré la cherté croissante des produits 



La récupération des déchets ultimes non recyclables ( certaines matières plastique) nous coute près 

de 3 000 e annuels 

La récupération des eaux de drainage a un cout en partie compensé par l'économie des engrais, il 

est difficile de le chiffrer, mais le cout des installations et celui de l'énergie pour le pompage est 

estimé chaque année ( amortissement + énergie + entretien) à 5 000 e 

Le recyclage fcompostage des déchets végétaux est un poste de couts importants lui aussi .L'aire de 

compostage construite en 2020 et son accès ont couté 28000 e . Le transport, broyage, et surtout le 

désachage des substrats génèrent 450 h heures de travail pour un cout de 8000 e , faiblement 

compensé par la piètre valeur agronomique du compost 

Le poste de travail créé cette année de " santé des plantes" représente 80 %de temps plein et un 

cout de 30000 fan 

Par hypothèse on peut donc dire que cet ensemble de mesures représente un cout annuel d'environ 

220 OOOe par rapport à une situation dans laquelle nous ne ferions rien de cela 

Plus honnêtement j'évalue le surcout " raisonnable" de nos actions, à 60000 e fan en rapport à 
une situation qui serait viable dans la seule recherche des couts les plus bas 

Mais dans cette hypothèse surement ne pourrions nous pas accéder au marché, satisfaire la 

demande de nos clients et donc nos prix de vente s'en ressentiraient, probablement, la question 

ne se pose plus, il reste seulement celle de savoir ne pas aller trop loin dans les injonctions sociétales 

, sans fin , impossibles à satisfaire 
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CERTIFICATE 
Registration number: ECOCERT EPFR0032 

N°GGN:40S037301910S 

Announced [8J 
Unannounced 0 

o G.A.P. 
According to GLOBALG.A.P.® 

General Regulations Integrated Farm Assurance Version 5.2_Feb 2019 
Option 1 - individual producer 

Issued to: 

SAS L'ARCHE 
72 Rte du Mas Petit Guérin 47160 RAZIMET 

FRANCE 

The Annex contains details of the product handling unit, included in the scope of this certificate. 

The Certification BOdy Ecocert SA declares that the production of the products mentioned on this 
certificate has been found to be compliant in accordance with the standard: 

GLOBALG.A.P. Control Points and Compliance Criteria 
Integrated Farm Assurance, Version 5.2_Feb 2019 

Products GLOBALG.A.P. Harvest Product 
Products Certificate included Handling 
Numbers 

AUBERGINES 00084-KLCKT-0002 VES FACILITV 
PEPPERS 00084-KLCKK-0002 VES FACILITY 

RASPBERRIES 00084-KLCKX-0002 YES FACILITV 
STRAWBERRIES 00084-KLCKN-0002 VES FACILITV 

Date of issue: 01/10/2020 
Valid from:30/09/2020 VaUd to: 12/05/2021 
Date of certification decision: 30/09/2020 

accréditation n° 5-0074, 
Certification de Produits et Services, 
liste des sites accrédités et 
portées disponibles sur www.cofrac.fr 

Parallel 
Production 

NO 
NO 
NO 
NO 

Parallel 
Ownership 

NO 
NO 
NO 
NO 

Authorized by: ANDRIANJAKA Miary 

This document is the property of ECOCERT SA and must be returned on request. Only the originalsigned is valid. 
Ecoœrt SA - Capital 442 400( - BP 47 - Ueu dit Lamothe Ouest - 32600 L'Isle JourdaIn - France 

- ~ TVA Intracommunautalre nO FR 18380725 002 00014 
ECOCERT CREDIT MUTUEL 22001763964041 - SIREN 380 725 002 RCS AUCH - APE 71208 

Tél +33 (0)5 6207 34 24 - Fax' +33 (0)5 62 07 11 67 - www ecocert corn - infotCilecocert corn 



DoclO_HVE 
vl.O 

Attestation de Validation 
du bilan de niveau l de la démarche 

Haute Valeur Environnementale 

Lieu et date: Agen, le 27 janvier 2020 

Je soussigné(e) Emeline Vanespen, habilitée par mon statut de référente HVE de la certification 

collective portée par la Région Nouvelle-Aquitaine à délivrer, par dérogation du Ministère, des 

attestations de validation du niveau 1 de la démarche Haute Valeur Environnementale; atteste que 

Jean-Michel RUCHAUD, gérant de l'exploitation SAS l'Arche localisée à « Petit Guérin» au 

72, route du Mas à Razimet, a réalisé le bilan niveau 1 de son exploitation (Doc3_HVE) dans le 

cadre de la certification collective Haute Valeur Environnementale portée par l'AOPn Fraises de France 

en date du 22 août 2019. Par la présente, j'atteste de la crédibilité du bilan réalisé par l'exploitant. 

La conformité de ce bilan, réalisé sur les 3 sous-domaines de la conditionna lité qui concernent la 

certification environnementale (environnement, santé des productions végétales et BCAE), et la 

déclaration sur l'honneur de l'exploitant de l'exactitude des informations mentionnées, indiquent qu'il 

respecte les exigences environnementales de la conditionnalité et donc du niveau 1 de la démarche 

Haute Valeur Environnementale. 

RANCE 

HJt~~- BP 222 

Association d'Organisations de Producteurs nationale Fraises de France 
Agropole - BP 222 - Bât. Agrotec - 47931 Agen cedex 9 

E Cédex9 
53772448 



Collectif Nouveaux Champs 
Chemin de Cazeaux 
47213 Marmande Cedex 

SARL AQUISOL 
A l'attention de M Ruchaud 
72 route de Mas 
47100 RAZIMET 

Marmande, le 14.05.20, 

Objet: Confirmation de la labellisation de votre démarche « Zéro Résidu de Pesticides» par le comité 
de labellisation du Collectif Nouveaux Champs du 14.05.20 pour les filières Fraise et Framboise 

Cher Monsieur Ruchaud, 

Suite à l'examen des pièces de votre dossier de labellisation (Compte-rendu du Comité d'Agrément 
Nouveaux Champs et résultats de l'Audit externe de Kiwa) et après délibération du Comité de 
labellisation, votre demande de labellisation "Zéro Résidu de Pesticides" a été approuvée pour les 
filières Fraise et Framboise et ce pour une année pour les sites référencés. 

Compte tenu du règlement intérieur de l'association Nouveaux Champs, vous pouvez dès maintenant 
apposer le logo sur les packs dont les lots sont engagés dans la démarche. 
Pour la visibilité et la cohérence de notre présence en rayon, les packagings intégrant le label ZRP font 
l'objet d'une validation préalable par le Collectif Nouveaux Champs. Aussi, nous vous remercions de 
nous adresser vos BAT packaging avant leur fabrication. 

Nous vous adressons en lien la charte graphique de notre marque (code technique d'usage pour vos 
packagings), charte que nous vous demandons de respecter avec précision dans le respect de notre 
Collectif: http:U www.nouveaux-champs.fr/ chartes/ 

Compte tenu de la responsabilité que vous avez vis-à-vis de notre collectif, des clients et des 
consommateurs, nous vous rappelons l'importance d'un suivi sans faille des procédures mises en 
place dans le cadre du référentiel ZRP. Nous vous rappelons que les produits commercialisés sous 
label pourront faire l'objet de contrôles inopinés. 

Enfin nous attirons votre attention sur la nécessaire confidentialité des cahiers de charges et 
référentiels. Nos différents documents sont strictement confidentiels, et ne peuvent être transmis à 
des tiers, clients ou prestataires. Nous vous rappelons que nous devons échanger sur ces sujets s'ils se 
présentent afin de respecter les engagements pris lors de la signature de notre Charte. 

La gamme ZRP concerne des références pré-emballées, et des unités fermées. Si toutefois ce n'était 
pas le cas pour 100% de votre offre, nous vous demandons de nous confirmer précisément les cas 
particuliers qui permettraient une utilisation maîtrisée du label-marque ZRP. Ces cas particuliers feront 
l'objet d'une validation ou non en fonction du cas concret et des conditions de ventes particulières. 

Chemin de Cazeaux - 47213 Marmande Cedex - www.nouveaux-champs.fr 



Par ailleurs, nous vous rappelons l'existence d'outils pour le rayon afin d'augmenter la visibilité de 
notre gamme ZRP. Nous vous informons que le Collectif Nouveaux Champs travaille avec une force de 
vente qui interviendra sur les missions suivantes : 

• Relevés de prix des références ZRP Nouveaux Champs par rapport aux démarches 
concurrentes 

• Veille concurrentielle 
• Présentation globale de la démarche aux clients chefs de rayon (pas de travail sur la ON) 
• Balisage rayon (pose PLV Nouveau champs mais pas d'actions promotionnelles). 

Pour votre information, le Collectif Nouveaux Champs commande la PLV et la refacture directement 
aux adhérents selon une clef répartition qui sera définie tous les trimestres selon la présence en 
magasin des adhérents. Tous les trimestres, vous aurez donc une facture liée à la PLV posée en 
magasin. Merci de contacter Chloé Tabary pour plus d'information sur ce sujet. 

Dans l'attente de la concrétisation de votre démarche, nous restons à votre disposition pour toutes les 
questions relatives au lancement de votre gamme signée « Zéro Résidu de Pesticides ». 

Cher membre adhérent, nous sommes heureux de vous compter parmi les porteurs de cette 
démarche, nous vous souhaitons pleine réussite dans la mise en marché de ces produits labellisés, et 
vous prions d'accepter nos sincères salutations. 

Gilles Bertrandias 
Président du Collectif 
Nouveaux Champs 

.---~-

g~"";'I.rr 
I~ 

Guy de Foucaud 
Président du Comité 
de labellisation 

Julie Sabourin 
Responsable Qualité et 
technique du Collectif 

~" ~ 
...... , .;-... -

. .... . ~ 

Chemin de Cazeaux - 47213 Marmande Cedex - www.nouveaux-champs.fr 



Fonnulairc ('ERrA n' 12571"U1 III 111111 111111 " 1/1111/1 /1 111 1 
Bordereau de suivi des déchets 

.,\ REMPLIR PAR L'ÉME1TElIR DU BORDEREAli. 

D.n.'l n' :!(11l5·(,,;5 du .l(f OIJi 2/1115 
,\m:l.: du ~l) juilkl ~Oll~ 

BORDEREAU No : 234856 • ADIVALOR - 388 • VIR4011 • VIR4011 CONTROLE No : 234856 
1. [melh'urdu bordereau o rrodu~tcur du décllct 

2. InstAllation de destination ou d'enlr"poS:lge ou de 
reeonditicinn"lllent pré\'ue 
Enlrcpos.,ge pr(i\'i~()ift: ou rl.'Cllndililln/lell1enl o oui (('IlJr.-.l IJ'; /') /1 nil/l'Iii') 

o Clllkctcur de pclilC~ 'IUiJlltités dC' 
f.k\:hcts rde\'ant d'une m~,nc 
ruhriquc (Îoin.l,, ' Illll',{l' / J 

o non \ ' 1P o Personne ayant tnmstimll~: !lU 0 Autre dëtcntL'Ur .11. "J o.~ ()/1Q:J Pl ./.-. 
mlli,;!! un Ir.litl.'IlL'Il.t JOnlla 1\" SIREl : liJy w4 ~~ ULLJ LI j,,) \ ~ 
prn\cnancedes tlLi:Il\,,1~ reste NO\I; VEOllA PROPRETE 
id~ntiliahlc a"ilr.ln II/II1,X,'.'1 l\drL'S~C: ; • R-/r'-E. \ ~ 

N~ SIRET ; UJJ LW LUJ UJJJ U \.: u \~~~ s ~? 
NOM: TERRES OU SUD· GTOS Tël.: 0532188888 Fas; S~~o.\\e I_ll'~~ "'{ , 
Adrcsse: SARL de l'Arche chez M" JM AUCHAUD Petit Guerin \Iël: 1 '2. ~ ~ l''1IlI1' II. 41 
47160 RAZIMET Pers(.nne;i conl.ICler: , 1'\ sir r ~~ 7 r \' 'l 
Tèl.:0553887446 1'.1\:0553887040 ~ () à 5'~ 3S0 0

0 

:\1ëI: CHAISiELLE,CAAOONAo;lAlCOA·SA,FR 1\" de CAP (le CiJ~ échéillll) : l' e\, 44~fJ 3 
I)crsonnll Ù contacter: RUCHAUO Jean michel Ol'lér;lIi,'n "'''ëliminmion, \:JIt.rj,ali"" 11ré\u"ltfhle D'Rl: D i .~ 
3. Dénomination du dé!:h"t 

RuhrilJue d~\chcl : l.QJ!l ~ ~ '-' C'\II~iSI;Il1CC : 0 ~\llidc 0 liquid~' o ga/eu,\ 

Uénl.minatiull u~udlc: Film plastique agricole usagé (paillage couleur - F) 
4. :\Ienlions au tilre d"s r~glemenfS ADR. RIO. ,\DSR, 1l\IDG Ile ca- ':-.:11':'11111 

Non soumis à ,'ADR 
5. Condilionnemt'nl: 0 benne 0 dterne 0 GRV U ml o autrc Iprl\:j,'l'Il :-';Ilmhre Je clliis : 

6, Quanlitt o réelle o e~timée tonn~1s) 1 

7. ~égocianllk.:~, l"o:h.'anu 

N SIRE~: LUJ UJJ ULI 
~O\I: 

'\lln:s~e : 

R~'=épis.;é ne : DCl'anCIllCll1 : 
Lhnile dc \illidiJé : 
Pl.T~\Illne Ù Cll11tacter : 
Tél.: 1';1": 
Mél: 

,; A RDIPUR PAR I.E COI.LECTEl-R-l RA~SI'ORTEUR-
8. ColI""l"ur-transport"ur 
N SIREN:~ la'~ 
1'1:0\1: VEOLIA PHOPRETE 
Adresse: ZI de Boé Brimont 
47550 BOE 
WI.: 0532188888 

Réc::ëpissë n;' : c1:>1 g - [)épart~'1nenl : W . 
Limilcdc\alidilé: CXyft(~ /O~ /à:::>2.3 
Mode Je tr.lI1spun : ~ Ce 
Dllle de prise en charge: 1 / 

Signature: 
M~I: 
Personne à contacter; Marlène MEUNIER 0 J'nmspurt muhimnJal /('cJJ,. ... , 211<'121 il nml,fÎrJ 

• DECI.,\RA T10~ G[~ERAI.[ DE L '[:\J[l"l'EllR DU BORDf.REAll-
9. Déclaralion générnll' de 1'~Illt'tteur du bordl!r"3U : Signatun: cl cachet: 
Je sllu,sign~ certifie 'lue IL'S rcn~i~lIeIllL'Ill~ pllrt\.:S Jans le~ caJres 
ci·dessu_ SIIIl! cxact, CI cl'Jhlis Jc Iwnne Ihi, 
NO:<O'! : 1),11.: : 1 1 

-,\ (ŒMPLIR PAR 1.'INSTAl.tATIO~ DE DESTINATI01li-
10. E\pédillon reçue à l'Installation de dc~linlltion 
N ' SIRH: LLU LUJ LLU LLilJ U 
:\OM: VEOLIA PROPRETÉ 
t\llres,c: 

"crsnl1lle ;j cnnlacll.'r : 
Qu:mtitè r":'ClIe prèselllêe : IlIlIn .. '(s) 
Dale de pr':..;elliatillll : 1 1 
llll al,;l,;"'Jll~\: 0 nui 0 nun 
:<Olotil' de reru, : 

Sign:uairc : Sign;tlurc cl cach\.'1 : 
Date: 1 1 

Il. Réalisation de l'opération: 
Cude DR : 

D.:,;criplinn : 

Je sllu~si!!n': c.:nilic 'lue 1'1lp..!l'OIlhlll ci·dessu' il "lit' dïcclU~'C 
:-.lm! : 
Dale: 1 1 Signal ure Cl cachet : 

12. OeS(lnlUion ultérieure Ilré,'ue MIIII,\'/" Cd.\ ./'111/<' (/f/ll.,fiJl'llltllitl/l /III d',,,, Irllit.'IIIl'n/ .,boIllÎ'Sr/lll li d.'.' d.;cl/<'I,\ dO/llltl ,,"III'1'lIttll'~<· ,..·.\N 

ir" " !I!li(/bf~· lc I/m/l"Cr1/l 1>01'.1."/'("111 ,\l'l'lIlI(,(,(/l1Ipllgllé dc l'mille.\(' ! d" ./;//'/III//,';I"" CERf:.t ./" J 157/ *(J Il : 
Tnllt1.111Cnl pr':" ù lcuJc O'R): 
N- SIRr-T : LLU WJ LLLI LllLl LI l'LT';Ullllctl Ctlnlacter: 
NO:<01 : T':I. : ra\, : 
:\ûre~,e : Mél : 

-
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